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Les comptes annuels et les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2025 de Vivendi SE, ainsi que 
les rapports contenant les certifications des Commissaires aux comptes sur ces comptes, sont contenus dans le 
Rapport financier annuel – Document d’enregistrement universel relatif à l'exercice 2025, déposé par Vivendi SE 
auprès de l'Autorité des marchés financiers le 17 mars 2026 et accessible sur le site Internet de la Société à 
l'adresse suivante : www.vivendi.com, dans la rubrique « Assemblée générale ». Ces rapports ainsi que les 
comptes annuels et consolidés ont été approuvés dans leur ensemble par l'Assemblée Générale Mixte des 
actionnaires de la Société réunie le 21 avril 2026. 
 

L'affectation définitive du résultat, comme indiqué dans le projet d'affectation du résultat publié au Bulletin des 

annonces légales obligatoires, dans son avis n°32 du 16 mars 2026 s'établit comme suit : 

(en euros)   
Origines   

Report à nouveau  - 
Résultat de l’exercice  445 957 058,84 

RESULTAT DISTRIBUABLE TOTAL  445 957 058,84 
Affectation   

Réserve légale  - 
Dividende total (1)  39 846 878,00 

Report à nouveau  176 869 676,68 
Autres réserves  229 240 504,16 
TOTAL  445 957 058,84 

 
(1) À raison de 0,04 euro par action, soit 39 846 878,00 euros. Ce dividende s’impute en totalité sur le résultat 

de l’exercice clos le 31 décembre 2025. Montant calculé sur la base du nombre d’actions autodétenues à 
la date de détachement du dividende ainsi que du nombre d’actions ayant droit au dividende compte tenu 

de leur date de jouissance. 
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